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CNE, CONDAMNATION DE L’EMPLOYEUR & RESPONSABILITE DE L’ETAT
CNE institué par ordonnance du 2/8/2005, abrogé par une loi du 25/6/2008

Tribunal Administratif de Montpellier, 6e chambre, 29/3/2010, n°0902407 

Suite à de nombreux contentieux portant sur la légalité du CNE au regard de la convention n°158 de l’organisation internationale du travail, ce contrat, créé en 2005, a été officiellement abrogé en 2008.

Un employeur condamné pour licenciement sans cause réelle et sérieuse suite à une rupture de CNE non motivée intervenue pendant la période de consolidation a assigné l’Etat en remboursement de sa condamnation.

Le tribunal administratif de Montpellier a fait droit à sa demande en se fondant sur un arrêt du Conseil d’Etat
 qui a précisé que l’Etat était tenu de réparer l’ensemble des préjudices qui résultent de l’intervention d’une loi adoptée en méconnaissance des engagements internationaux de la France.

www.mediationconseil.fr


Porte de l’Arénas C


455, Promenade des Anglais


06299 NICE cedex 03


accueil@mediationconseil.fr


Tel : 04 92 29 00 05








� CE 8/2/2007, n°279522





